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DOSSIER DE PRESSE 
Moulins, le 15 février 2024 

 
Session de février 2024 de l’Assemblée départementale 

 
Réunie ce jeudi 15 février en séance publique, l’Assemblée départementale a débattu, entre autre, des 
orientations budgétaires 2024 de la collectivité préalablement au vote du budget primitif. Malgré un 
contexte national et international incertain, le Département de l’Allier présente un projet ambitieux 
pour les Bourbonnais, grâce à la gestion saine et rigoureuse de ses finances depuis 2015. 
 

Rapport d’orientations budgétaires : Le Département poursuit son 
investissement en faveur des Bourbonnais malgré l’évolution exceptionnelle de 
l’ensemble des charges. 

 
Un contexte national et international marqué par une inflation significative et une 
évolution exceptionnelle des charges… 
 
La hausse des prix, qui n’épargne aucun secteur, impacte lourdement les orientations 
budgétaires de la collectivité. Parallèlement, les dépenses augmentent notamment les 
allocations individuelles de solidarité, sans être compensées par l’Etat ; de fait le reste à 
charge pour le Département ne cesse de croître. Ces mesures nationales coûteuses 
viennent plomber les dépenses, qu’il s’agisse des mesures sociales ou salariales (SEGUR 
de la santé, revalorisation salariale…) Concrètement, l’évolution des charges à caractère 
général serait de +20,8%, soit 24 M€ contre 19,8 M€ en 2022. Les charges du personnel 
quant à elles seraient en augmentation de +5,7%, soit 92,3 M€ contre 87,3 M€ en 2022. 
A cela s’ajoute de nombreuses évolutions des dépenses, notamment celles liées aux 
allocations individuelles de solidarité en augmentation de +2,2%, soit 136,2 M€ contre 
131,9 M€ en 2022. 
 
…Mais des marges de manœuvres solides grâce à des bases financières saines… 
 
Les finances du Département résistent malgré ce contexte inflationniste. En effet, il 
présente des marges de manœuvre solides grâce à la gestion rigoureuse et saine de ses 
finances qui depuis 2015, s’appuie sur une dette maitrisée. En 2023, l’encours de la dette 
serait de 247,4 M€, en forte baisse cette année encore par rapport à 2022 (271,1 M€), 
soit un désendettement de 23,7 M€ et une capacité de désendettement de 3,1 ans. La 
collectivité peut également s’appuyer sur une épargne brute renforcée d’un niveau 
projeté exceptionnel de 79,6 M€, contre 69 M€ en 2022. 
 
…Qui permettent de présenter un projet ambitieux 
 
Le volume d’investissement confirme la volonté du Département de soutenir les 
Bourbonnais. Le montant total prévisionnel des investissements 2023 devrait approcher 
les 83,4 M€. Travaux routiers, collèges, logements…Particuliers, associations, 
collectivités… : Le Département déploie, tout comme depuis le début de la mandature, 
des moyens financiers conséquents et présente un projet ambitieux résolument tourné 
vers le territoire et pour les Bourbonnais.  
 
Le Département de l’Allier est le Département qui a versé le plus d’aides aux territoires 
(parmi les strates de même population), avec une moyenne de 63,5 € par habitant. En 
comparatif, le Département de l’Yonne s’en tient à 5,7 € par habitant. La moyenne des 
aides versées par les Départements de même strate est de 25,1 € par habitant (Sources : 
ADF) 
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Zoom sur certaines orientations concrètes pour les Bourbonnais en 2024 

 
- Le Département maintiendra sa démarche de guichet unique afin de faciliter l’accès aux aides à 

l’habitat pour tous les Bourbonnais. Il consolidera ainsi son guichet France Rénov’Allier avec des 
équipes dédiées pour aider davantage les Bourbonnais. Il prévoit également la rénovation de 
400 logement du parc social ; 

- Le Département renforcera ses investissements pour faire émerger les grandes infrastructures 
nécessaires au territoire. Des travaux d'amélioration de l'accès au Pal démarreront à l’automne, 
ainsi que la réparation du pont des Sables et du Ruisseau-de-Mont à Garnat sur Engièvre et la 
reconstruction du pont du Richardet, à Marcillat-en-Combraille ; 

- Le Département poursuivra le chantier de restauration du château des ducs de Bourbon de 
Moulins. Un autre chantier de restauration majeur, auquel le Département s’associe, 
concernera le prieuré clunisien de Souvigny, bien positionné, avec les autres sites clunisiens du 
Bourbonnais, dans la candidature à l’inscription au Patrimoine mondial de l’UNESCO. 
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